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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE               

ARRÊTÉ
modificatif relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n°16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(S.D.R.E.A.) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2021 relatif à une demande d’autorisation
d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des  structures  des  exploitations  agricoles
n’autorisant  pas  Madame  Florence  GUYON  DE  MONTLIVAULT  (épouse
DE CAQUERAY), demeurant MANOIR DE VONNES – 37260 PONT-DE-RUAN, à
exploiter une superficie de 40,06 ha correspondant aux parcelles cadastrales
suivantes :
- commune de PONT-DE-RUAN
- références cadastrales :  000 0A 127, 000 0A 129, 000 0A 130,  000 0A 135,
000 0A  136,  000  0A  138,  000  0A  139,  000  0A  239  (J),  000  0A  239  (K),
000 0A 240, 000 0A 241, 000 0A 242, 000 0A 245, 000 0A 411 (J), 000 0A 411 (K),
000 0A 428, 000 0A 429, 000 0A 430 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU le jugement n° 51-19-000002 du Tribunal Paritaire des Baux Ruraux (TPBR)
de Tours du 06 avril 2022 ;

VU mon courrier du 14 juin 2023 prenant acte de la déclaration préalable pour
reprise  de  biens  familiaux  déposée  par  Madame  DE  CAQUERAY  Florence
concernant 19,9476 ha - les parcelles cadastrales n° A411, A 127, A 130, A 240,
A241, A 242, A 138, A139, A 135, A 136, A 245 sur la commune de PONT-DE-
RUAN (37260) ;
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VU la convention d’occupation précaire conclue entre le GFA FLORESTELLE et
Monsieur  Nicolas  FROIN  en  date  du  12  janvier  2023  permettant  à
Monsieur Nicolas FROIN d’occuper les parcelles A 239, A428, A 429 et A430
d’une  superficie  totale  de  de  20,1195  ha  du  1er novembre  2022  au
31 octobre 2027 ;

CONSIDERANT que le TPBR a rejeté, dans son jugement du 6 avril 2022, la
demande  de  Monsieur  Nicolas  FROIN  tendant  à  l’annulation  des  congés
délivrés le 10 octobre 2018 par le GFA FLORESTELLE ;

CONSIDERANT que le TPBR a retenu, dans son jugement du 6 avril 2022, qu’à
la date d’effet des congés, soit au 31 octobre 2020, les biens apportés au GFA
devant être exploités par Madame Florence DE CAQUERAY, selon les termes
du  congé,  avaient  été  transmis  par  des  parents  de  cette  dernière
respectivement  au  1er degré,  pour  sa  mère,  Madame  Claude  GUYON  DE
MONTLIVAULT,  et  au 3ème degré,  pour  son  oncle  paternel,  Monsieur  Guy
GUYON DE MONTLIVAULT, ces derniers les ayants détenus pendant plus de
neuf ans ;

CONSIDERANT que les parcelles A 239, A428, A 429 et A430 seront libres de
location à compter du 1er novembre 2027 ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires d’Indre-et-
Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  E  R : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2021 relatif à une
demande d’autorisation d’exploiter  au titre  du contrôle des structures  des
exploitations  agricoles  au  nom  de  Madame  Florence  GUYON  DE
MONTLIVAULT, est modifié comme suit :

« Madame  Florence  GUYON  DE  MONTLIVAULT  demeurant  MANOIR  DE
VONNES – 37260 PONT-DE-RUAN EST AUTORISEE à exploiter une superficie
de 20,1124 ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :
- commune de PONT-DE-RUAN
-  références  cadastrales :  000  0A  239  (J),  000  0A  239  (K),  000  0A  428,
000 0A 429, 000 0A 430. »

ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter.
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ARTICLE 3 :  La secrétaire générale pour  les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires d’Indre-et-Loire et le
maire de  PONT-DE-RUAN sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 20 août 2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La Directrice Régionale de l’Alimentation

de l’Agriculture et de la Forêt
de la Région Centre-Val de Loire

Signé : Virginie JORISSEN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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